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Naître près de chez soi : un droit en péril dans l'Autunois
Question écrite n° 6650

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins sur les graves difficultés d'accès aux soins
obstétricaux dans l'Autunois. La maternité d'Autun, qui assurait un service de proximité vital pour les femmes
enceintes, a été fermée le 16 décembre 2022. Cette fermeture a été suivie, le 31 janvier 2023, d'une décision de
l'Agence régionale de santé (ARS) de suspendre définitivement ses activités. Depuis, les femmes enceintes
sont contraintes de parcourir plusieurs dizaines de kilomètres pour accoucher, souvent dans des conditions
précaires, notamment pour rejoindre les maternités du Creusot ou de Beaune. Certaines femmes, craignant un
accouchement inopiné sur la route, retardent leur départ à l'hôpital ou anticipent excessivement leur
déplacement, au détriment de leur bien-être et de leur sécurité. Des cas concrets ont déjà été signalés dans le
secteur, notamment à Épinac et même à Autun, où des accouchements ont eu lieu à domicile avec l'intervention
du SMUR obstétrical, preuve de l'insécurité induite par la fermeture de la maternité. Ces situations sont
symptomatiques d'une réalité nationale préoccupante : selon le ministère de la santé, plus de 7 % des femmes
en France vivent à plus de 45 minutes d'une maternité ; en Saône-et-Loire, ce taux atteint 14 %, un chiffre qui a
doublé en dix ans. Or les études scientifiques sont claires : un temps de trajet supérieur à 45 minutes double le
taux de mortalité périnatale et accroît significativement les accouchements non médicalisés, avec les risques
que cela implique pour les mères et les nouveau-nés. Dans une zone rurale comme le Morvan, ces risques sont
démultipliés par la topographie, les conditions météorologiques et l'absence d'alternative de proximité. Bien que
des dispositifs de compensation aient été mis en place : SMUR obstétrical, centres de péri-maternité,
hébergement temporaire près des hôpitaux, ceux-ci demeurent insuffisants face aux besoins réels des familles.
Cette situation suscite une vive inquiétude chez les professionnels de santé, les élus locaux et tous les
habitants, qui dénoncent une rupture flagrante d'égalité d'accès aux soins. M. le député demande donc à M. le
ministre quelles mesures concrètes il entend prendre pour rétablir une offre locale de soins périnataux dans
l'Autunois. Il suggère notamment d'étudier la création d'une maison de naissance ou d'une unité
d'accouchement autonome avec astreintes médicales, afin d'apporter une réponse pérenne et adaptée aux
réalités du territoire. Cette situation appelle une réponse ambitieuse, inscrite dans la durée, afin de garantir à
chaque femme, quel que soit son lieu de résidence, un égal accès à un accompagnement médical de qualité
pour elle-même et pour son enfant, condition essentielle d'une République véritablement égalitaire et protectrice
pour tous. Il souhaite connaître les perspectives à ce sujet.
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